
Pau, le 07/09/09 

 
 

Compte-Rendu de la C.T.D  
          CYCLO-SPORT 

Du : 02/09/09   Lieu : CDNP - PAU 
 
Présents : FARANDOU Denis (Mazeres) – LEURIDAN Grégory (Bayonne) – TUQUET Claude (Ogeu) – MISCHLER M.Odile 
(Enclaves) – VIGNEAU Lionel (Enclaves) - SUPERSAC Philippe (Bizanos) – TOURNOUX Laurent (Theze) – CARRIBON Serge 
(Urt) – BORDENAVE Alain (Artix) – REMY Philippe (Pau) – BEGUE Stéphane (RVA) – LALANNE Stéphane (Délégué Ufolep) 
 
Excusé : Christophe DIZY (documents préparatoires transmis par mail) 
 

 

1 – Validation du compte-rendu de la CTD précédente   : RAS 

 

 

2 – Point sur les courses et organisations 2009    

Modifications de dates :  

- Rappel est fait, de prévenir à la fois le responsable de la CTD (Christophe DIZY) et 

l’UFOLEP 64 pour toute annulation, rajout ou modification concernant l’organisation des 

courses. 

- 3 annulations depuis le début de la saison : Agnos, St Cricq et Lacq 

- 2 nouvelles courses : 11/10, Gentlemen à Salies - 25/10, Gentlemen à Arzacq 

 

Rappel réglementaire :  

Il est de la responsabilité des coureurs de coller leur photo sur la licence (règlement administratif 

et sportif Ufolep) ET d’inscrire leurs résultats au dos de leur carton. 

Nous demandons aux Présidents du 64 d’être TRES ATTENTIFS à ce que leurs coureurs remplissent 

ces obligations réglementaires. 

 

 

3 – Descentes de catégories     

Demandes acceptées : 

 - Mr BEGUE Stéphane passe de la 2° cat. à la 3° cat. 

 - Mr HAUTESSERRE Gilles passe de la 3° cat. à la cat. GS 

 - Mr DEHENNAULT Marc passe de la 3° cat. à la cat. GS 

 - Mr BAUDRY Eric passe de la 1° cat. à la 2° cat. 

 - Mr DEL REGNO Laurent passe de la 2° cat. à la 3° cat. 

 - Mr GARAT Etor passe de la 1° cat. à la 2° cat. 

 - Mr FARANDOU Denis passe de la 2° cat. à la 3° cat. 

 - Mr LANSAMAN Fabrice passe de la 2° cat. à la 3° cat. 

 



 

4 – Questions diverses     

 

Coureurs  

- Prendre contact avec l’UFOLEP 32 concernant Mr MAGNARINI (GS). 

Décision : les clubs de la CTD 64 n’autoriseront Mr MAGNARINI à prendre le départ des 

courses du 64 qu’à la condition qu’il s’inscrive en 3°catégorie.  

Jean-Jacques TECHENE, Président de l’UFOLEP 64 sera saisi en ce sens. 

 

- Prendre contact avec le club de Madiran afin de les informer sur la domination manifeste de 

Mr BAZAILLACQ (3° catégorie) sur nos épreuves : 2 victoire en 2 participations : Os 

Marsillon et Bizanos. 

 

Changement des dossards 

Se rapprocher du Comité des Landes afin de connaître leur fournisseur en vue du changement de nos 

jeux de dossards. 

 

Championnats Départemental et Régional 

Les clubs souhaitant organiser le championnat départemental et/ou régional doivent se faire 

connaître et déposer leurs circuits avant le 01/12/09. 

 

Réglementation des organisations 

Stéphane doit se rapprocher des services de la Préfecture concernant la réglementation, et 

notamment la présence de véhicules sur le circuit. 

 

Fin de la CTD : 22 h 00 
 

 
 

        Pour l’UFOLEP 64 

        Le Délégué Départemental 

         Stéphane LALANNE 

 
 

 


